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SUISSE.
Berne, le 18 mars. — La réponse du ministre 

des affaires étrangères badois à la note qui lui a 
étéadresse'e le 5 de ce mois par le directoire, est 
arrivée an vorort ; en voici la substance :

« Le ministère badois avoue que son souverain 
a dû prendre les mesures militaires qui ont eu lieu 
sar les frontières, par suite des craintes positives 
d’une irruption en Allemagne de la part des re'fugie's 
allemands re'unis dans les cantons du nord de la 
Suisse. La tranquillité de leurs sujets exigeaient de 
semblables démonstrations qui n’ont point la Suisse 
pour objet, mais qui serviront à déjouer le pro
jet des factieux. La Suisse peut donc être tranquille 
a cet egard. Mais elle éviterait tous ces désagré- 
mens à ses voisins si elle adhérait franchement et 
unanimement au conclusum de la diète du 22 juil
let 1834 (la doctrine des perturbations indirectes) : 
car les états limitrophes pourraient s’en rapporter 
au directoire pour empêcher sur le territoire hel
vétique tout acte de nature à compromettre la 
tranquillité de l’Allemagne. Quant à 1 interdiction 
du ministère badois lancée contre les ouvriers com
pagnons, elle est la suite des menées qui ont eu 
leu de leur part dans le canton de Berne, et 

comme on ne pouvait les atteindre que par une 
Mesure générale, force a été d’y avoir recours ; 
oujours sans qu’il y ait lieu à s’inquiéter en Suisse 
c cette mesure; car on est animé envers la Suisse 

des sentimens les plus bienveilluns , etc. (Helvèlie.)

ANGLETERRE.
Londres , le 24 mars. — Sir Edouard Sugden ,

5 311. 'er d'Irlande, a consenti à conserver ses 
fonctions,
D Tbord Cowley, qui est nommé ambassadeur à 
ans est frère du duc de Wellington, et lord 
antorbéry , qui est envoyé au Canada, est M. Man-
ers mutton, ex-président de la chambre des com

munes.
M. Ame’dée Jauge , banquier de don Miguel , 

°rr‘*e ù Londres, chargé d’une mission financière 
lative a l Espagne.

dm ?’Urri'etfendi • m*n'stre plénipotentiaire de Tur- 
Pr ncpv dres* esl arrive' de Paris. Le fils du 
(leux °8av*des de Samos est son interprête. Il a 
personnes^ta*reS cbeb ‘~’a su**-e se compose de 33

Mars ^nS/d cbambre des pairs , séance du 23 
Plusipnro°r ,ougLam a présenté une pétition de 
seurs et n°ta des de Londres , savans , profes- 
dntiinb iqU1 demandent l’abolition de la taxe 
intent narU ^ Sf journaux. Lord Brougham a vive- 
le vcJ T,*? fave“r de cette abolition , et exprimé 

___ T. S’1 elle se fit le plus tôt possible.
yateursne reu?ion des membres du club des conser- 

pi6“. ,eu aui°m'd hui au city of London - 
ères à •U.SIeuis “eg°eians et banquiers de Lon- 
vem’urp'11 iou;?“l,e dune grande influence, y fu- 
üne Lt'T!S' Lüblet de.la réunion était de former
‘ilution! P^"‘*teWc1P°'w appuyer toutes les ins- 

uw°ns constitutionnelles.
D , -------Planes ^ seance d hier, de la chambre des com- 

de M ‘ otj.a; adopté définitivement la proposition 
lande" ardm8e.SUF *a commutation des dîmes d Ir- 
ds„t Lill sera présenté à ce sujet; cepen-
Jobn a“lbre a décidé que la motion de lord 
doit êtref ’ r^atfve aux propriétés de l'église , 

lscutée avant de s’occuper des subsides. 
,tude pj,” 3 demandé qu’une commission fut nom- 
teudaftpe d CXaininei,' la nature, le caractère et la 
faire c,, ,C es sociétés orangistes d’Irlande , et pour 
‘ optée, lal'l)orl a ce sujet. Cette demande a été

La discussion des subsides a été ajournée à ven
dredi.

M. Hume a demandé si lord Cantorbery avait 
refusé sa nomination de commissaire-général au 
Canada.

Sir R. Peel a répondu que vu l’indisposition grave 
de son épouse, le noble lord n’accepterait probable
ment pas, mais qn’il ne refuserait pas cette fonction 
pour des motifs politiques.

Un bill , pour le dégrèvement des propriétaires 
de terres en Ecosse , a été présenté par G. Fer- 
gussen.

FRANCE-
Paris, le 25 mars. — Il a paru , dans un jour

nal du matin, une liste des défenseurs et des con
seils proposés par la commission de défense agissant 
au nom des accusés d’avril, dans laquelle se trou
vent entr’autres les noms de : MM. Garnier-Pagès, 
Dapont, avocats à Paris. —MM. Voyer-d'Argenson , 
Audry de Puyraveau , Carrel , Raspail , Lamenais , 
B. Yignerte , Etienne Arago , Arago de 1 Institut , Ch 
Teste, Thibeaudeau , conseils. — 32 avocats des dé- 
partemens, et 33 conseils. —A l’extérieur: MM. Gen- 
debien, de Bruxelles ; O'Connell, d’Irlande , Mill , 
de Londres ; Savoie , d’Allemagne.

Les membres de la commission nous écrivent , 
dit le National, pour nous prier de déclarer que 
cette liste incomplète, et qui n’est que provisoire, 
a été publiée sans leur aveu. Avant de regarder 
leur choix comme définitif, ils ont voulu avoir 
l’assentiment de leurs co-accusés. Ils auront le soin 
eux-mêmes de faire connaître cette liste, quand le 
moment en sera venu.

— Notre correspondant d’Angleterre nous an
nonce , dit le Rénovateur , que M. O Connell a 
accepté la mission de défendre M. Cavaignac, et 
qu’il compte se rendre à Paris pour l’ouverture des 
débats.

— Une disposition introduite hier dans la loi 
sur la responsabilité des ministres qui se discute à 
la chambre des députés exigera que la chambre des 
pairs réunisse pour se contituer en cour le tiers 
plus un de ses membres.

Comme cette disposition pourrait contrarier les 
ministres qui veulent à toute force obtenir le pro
cès, il paraît décidéque la chambre n’admettra point 
l’incapacité de juger pour les pairs qui après avoir 
assisté aux commencemens des débats préparatoires, 
auront ensuite été rayés de la liste pour une ou 
plusieurs absences. On recommencera de nouveau 
le débat public, et le nombre des juges du procès 
sera celui des pairs présens à la première audience. 
C’est à partir de ce jour seulement , qu’on sera rayé 
après chaque absence ; par ce moyen on espère 
pouvoir mener le procès à fin, sans être empêché 
par l’insuffisance du nombre des juges présens. Il 
est douteux cependant qu’on y parvienne , quel-1 
ques ressources-cachées que l’on emploie d’ail
leurs pour attirer ou retenir à Paris le plus de 
pairs que l’on pourra.

— M. Garnier-Pagès a cherché à introduire dans 
la même loi une disposition qui donnât aux minis
tres accusés le droit de se faire défendre par qui 
bon leur semblerait, ce qui aurait obligé d’accor
der la même faveur aux prévenus actuels. Mais 
celte disposition a été rejetée et le droit accordé 
au président de permettre ou de refuser les autori- 

I sations nécessaires aux personnes étrangères au bar- 
| reau a e’té maintenu. (Corr. part.)
j —- Le Journal des Débats paraît prendre son

parti de 1 espèce de résolution de la chambre des 
deputes , ce qui ferait croire que la statistique, 
dressée par les ministres, de la chambre des pairs, 

! Permef d espérer qu’on pourra en réunir le tiers

plus un. Il se montre presque satisfait de ce qu’on 
a maintenu le tiers des voix pour les arrêts comme 
pour les lois.

Mais il se félicite surtout de ce que la chambre 
a laissé , sur la demande de M. Persil , le pou
voir d’admettre ou de refuser comme défenseurs , 
des personnes étrangères au barreau , à la discré
tion de M. Pasquier, qui s’est déjà prononcé à 
cet égard.

— On disait généralement à la chambre des dé. 
pulés que le ministère avait le désir de prolonger 
la session jusqu’à ce que le grand procès fût ter
miné, ou du moins jusqu’à ce qu’il fût assez avancé 
pour que l’on pût juger , par l’attitude du pays 
pendant les débats, s’il n’y aurait pas à craindre 
quelque agitation. Le ministère voudrait mettre sa 
responsabilité à couvert, en associant, autant qu’il 
serait en lui , les députés aux mesures qu'il y au
rait lieu de prendre.

Cette situation suffirait peut-être pour expliquer 
le retard que les rapporteurs des budgets et des dif
férentes lois de finances , pris tous dans les rangs 
ministériels , apportent à la présentation de leurs 
travaux , bien que plusieurs commissions aient 
depuis Ions-temps terminé l'examen quelles avaient 
à faire pour arrêter les bases de ces travaux.

(Journal du Commerce.)

Dans la séance d’hier de la chambre des 
pairs , il a été fait entr’autres , rapport sur la pé
tition suivante :

« M. Chavignot, au Pradets, près Toulon, sol
licite une amnistie pour tous les détenus politi
ques quelles que soient les nuances de leurs opi
nions. »

Messieurs , dit M. de la Roche, rapporteur, il n’a 
pas semblé convenable à votre commission de dis
cuter une question de ce genre et d’engager la 
chambre à prendre l’initiative sur la question d’am
nistie , si souvent controversée. Libre à chaque par
ticulier d’émettre comme pétitionnaire des vœux 
semblables à celui que renferme cette pétition, nous 
les partageons sans doute ; mais dans la position où 
nous nous trouvons, nous ne devons pas nous im
miscer dans une question dont il appartient au gou
vernement «eul d'apprécier l’opportunité. La com
mission m’a chargé de vous proposer de passer à 
l’ordre du jour.

M. le président : Il n’y a pas de réclamations.
M. Dubouehage : La commission prétend que 

c’est au gouvernement seul qu’il appartient de don
ner l'amnistie de son propre inouvement(ruineur) ; 
mais comment le gouvernement connaîtra-t-il le 
vœu de l'opinion publique, si celte opinion n’est 
pas exprimée par la presse et par la tribune?

M. le général Excel mans : Appuyé !
M. le général Dêjean : Je demande l’ordre du 

jour. Je ne m’oppose pas seulement au renvoi qui 
est demandé, parce que la chambre est constituée 
en cour des pairs, mais je repousse l’amnistie en 
tout et pour tout , comme la chuse du monde la 
plus impolitique et la plus funeste a la France , 
qui, quoiqu on en dise , n’en veut certainement 
pas.

L’ordre du jour est mis aux voix et adopté.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Nous recevons , par voie extraordinaire, les jour- 

( naux de Madrid du 18 mars.
I 1 La Revista espagnola raconte le fait suivant qui 

s’est passé anx environs de Bilbao, le 10 mars :
” La colonne du general Espartcro est entrée à 

Bilbao, et à son'approche les carlistes qui avaient 
déjà investi la ville , sous les ordres d’Eraso, se sont 

j retirés dans les montagnes.



» En passant par le village d'Aracaldo , les sol
dats du général Espartero découvrirent trois pièces 
île canon en bois , chargées jusqu'à la gueule de 
balles de Fusil , de mitraille , de pierres et de inor- 
eeaux de F r. Ces canons étaient masque's et munis 
d une mèche calcule'e de façon à ce que l'explosion 
s’opérât au moment du passage de la colonne. Une 
courte halt« que l’on fit en dehors du village fit 
avorter celle combinaison diabolique , et 1 explo 
sion d'un des trois cauous en procura la decou
verte.

» Le ge'ne’ral , considérant que ce fait avait lieu 
dans un village déserté par ses habitons , lesquels 
garnissaient les hauteurs voisines, ait'aidant 1 effet 
des explosions , sans que nul d'entre eux aitdaigne' 
prévenir nos troupes, a fait incendier et réduire en. 
cendres.les maisons de ces indignes Espagnols. Un 
peu plus loin , dans la campagne, ou trouva un 
quatrième canon du même genre, que la fumée 
de sa mèche fit découvrir. La colonne a transporté 
à Bilbao cette ridicule artillerie, qui prouve à la 
fois la faiblesse et la cruelle perversité de la tourbe 
carliste. »

— Ou lit dans YAbeja :
« Outre les 7o,ooo fusils que notre ambassadeur 

a Londres fait 'confectionner en Angleterre, nos 
fabriques d'armes s’occupent avec une grande ac
tivité de la réparation d'anciens fusils et d'une 
confection de 20,000 fusils neufs , qui doivent 
être livrés au gouvernement dans un très-court 
délai. ».

— Dans la séance du 17 mars de la chambre 
des procurations, le vote de la contribution de 
paille et ustensiles dont le produit est en grande 
partie appliqué au service des quatre millions que 
1’E‘ p igiie paie annuellement à la Fiance, en exécution 
du traité mi 3o décembre 1828 ,a donné occasion 
à M. l-duritz de diriger de nouvelles Attaques-con-' 
Ire le fond et la forme de ce traité. M. Martinez 
de la Rosa a fait sentir combien ces attaques 
étaient peu convenables; il se plaint du système 
dé dénigrement généralement adopté à l'égard du 
gouvernement, et a fini par un appel à l'union.

Après quelques explications de M. Isturitz, de M. 
M oitlevirgen, rapporteur, et de M. de Toreno , 
l'impôt a été volé.

— Il paraît que Valdès a compris qu'il avait fait 
fausse route en défendant les chants patriotiques; il 
c’tdïôrce de racheter par d’antres mesures la mauvaise 
impression produite par cette défense. On ait qu'il 
•veut proposer à la reine de déclarer l’hymne de Riégo 
chaut national.

— La renie a décidé que l'anniversaire du i,r 
-octobre'(jour, de la sortie de Ferdinand YII de Ca
dix eu tba3), ne serait plus célébré.

mûrement élaboré-.par une commission officieuse 
composée de Représentais, rencontre peu d’obsta
cles eu sein dé'■ la commission.

— Les sections se- sont oc ;upées aujourd'hui du 
projet de loi portant des modifications au droit 
d’entrée sur les foulards écrus. Les a*,'3®, 4'
5e sections ont nommé leur rapporteurs: ce sont 
MM. Zoude, Elóy, Gorbisier et Hye Hoys.

— Les sections ont égalemeut terminé l’examen 
des projets de lois concernant la réorganisation de 
la cour des comptes et l’école militaire. La section 
centrale est composée pour le premier de ces pro
jets de MM. D loèYe, Ddiiny pDamortier , Besmet, 
Duvivier et d’Uane ; pour le second de MM. Des- 
manet de Biesine, Verrue, Gorbisier, Serou , De- 
puydt et de Behr.

LIEGE, LE 27 MARS.
(Correspondance particulière.)

Bruxellei, I« 26 mars.

Vous avez vu que sur la proposition du minis
tère, la chambre des repre’seutans a divisé eu deux 
lois le projet d’organisatiou communale , et vous 
aurez remarqué le bizarre épisode suscité par M. 
Dumortier à l’occasion du vote de M. Davignon. 
Cette opposition si tracassière et si verbeuse de 
MM. Dumortier et Dubus dans toute la discussion 
de l’organisation communale , vous paraît peut-être 
une énigme de loin. Voici comment on l’explique 
de près. Ges messieurs se trouvent fort bien , à ce 
qu’il semble, des autorités communales actuelles de 
leur airondissement. Le pouvoir central, quel qu’il 
soit, leur fait l’effet de l’eau sur l’hydrophobe. 
Leur premier but a été , dès l'année dernière , que 
les bourgmestres à nommer par le gouvernement 
ne pussent entrer en fonction , qu’après les élec
tions de da moitié de la chambre. Leurs efforts 
n’ont pas été -vains ; ce but , ils l'ont atteint aujour
d'hui. Ils veulent, en outre, par les retards forcer 
le gouvernement à mettre d’abord eu exécution la 
loi provinciale , eu un mot, à faire faire les élec
tions aux étals provinciaux sous l'iullueiice des 
bourgmestres actuels et non de ceux que le roi 
aurait nommés.

Quelques députés de l’opposition libérale se sont, 
dit-on , opposés à la division de la loi, paree qu’ils 
n’y ont vu que l’intention du ministère d’éviter, 
à la veille deselections, le renouvellement de la 
discussion sur les théâtres, qui promettait d être 
beaucoup plus chaude que la première lois, Ce qui 
paraît avoir décidé la majorité, c’est qu’on croit 
impossible que le sénat ne change pas nlusictir* de» 
dispositions les plus importantes sur le personnel,

vote qui a été si fatal au pouvoir et a produit un 
effet si peu favorable au ministère, il rè»ne de ]a 
froideur entre les diverses fractions du cabinet 
D'autres , prenant texte de quélques paroles de M 
Ernst, qui disait dernièrement , dans un de ses dis', 
cours, que la présentation du projet de loi sur lei 
étrangers, était retardée par des motifs indépen- 
dans de sa volonté, pensent que ce projet, annonce 
par le discours du trône et si souvent promis de. 
puis, est l'origine des nuages qui semblent troubler 
la sérénité de lUiorison ministériel la difficulté 
étant de mettre M. Ernst, qui doit présenter le pro. 
jet, d’accord avec ses collègues., mais surtout avec 
lui même.

On parle d'un assez grand nombre de démissions 
à l’occasion des élections prochaines. On cite MM. 
Brabant, Davignon , Vergauwen , Hye-Hoys, Dau. 
trehaude et quelques autres , connue moins à s9 
retirer de la scène politique. On y ajoute M. Gjii- 
debieti; mais je-crois celte nouvelle peu fondée,

— On pense à Brux- Iles que lors de la nouvelle 
organisation du personnel communal , ce sera M. 
Coghen qui remplacera M. Houppe connue bourg
mestre de la capitale.

— Vous avez sans doute remarqué dernièrement 
dans les colonnes de l'Union, des extraits d’uue 
histoire inédite des quinze années de la domina
tion hollandaise en Belgique. Cet ouvrage, (lotit 
on dit b( aucoup de bien , sera publié d’ici à quel
ques mois. On l'attribue généralement à votre an
cien député aux états généraux , M. de Gerlache.

Un arrêté royal du 24 mars 1835, fixe à la 
somme de 33t,g6o francs 36 centimes le budget 
des revenus et moyens et des dépense* et h-soins dl 

i la province de l.iége , pour l exercice t635.
— Les assises de la province de Liège, pour I«

2* trimestre de i835 , »’ouvriront à Liège, le H 
mai: M. le conseiller Dupré, est nommé pour lei 
présider ; MM. le* conseillers Doclieti , Van der 
V recken , Mockel et Bayet, pour siéger e» qua
lité de juges, et MM. les conseillers Baeueu (I 
Thys, pour suppiéans au besoin.

On mande de Bois-le-Duc, le a3 ; « On assort

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 26 MARS.

S A. R. la princesse M ode restera à Bruxelles 
pour les conclu s de S. M. la reine des Bel ges ; elle 
11e retournera à Paris qu'a près son entier rétablis-
• idient.

-— La commission directrice de d'exposition des 
pro Imts (le l'industrie nationale qui aura lieu au 
mois de septembre prochain., a tenu nue seance 
hier, Elle s’y est occupée, entre antres objets, d'un 
îéglement pour la souscription par actions qu’ella 
*-st autorisée a ouvrir , et dont le produit sera 
consacré à Rachat d objets envoyés à l'exposition. 
Ce. réglement a été arrêté. et va être soumis à l’ap- 
proh dion du ministre de l'intérieur..

Lexpos.lion aura lieu, comme en i83o, au pa
lais de l industrie. Le ministre a approuvé le plan 
que la commission lui a présenté à ce sujet.

Lps sections ont terminé l'examen du projet de 
loi r.latil au renouvellement partiel ries chambres. 
La section centrale, composée de MM. Lieds ; De 
Roo , H. Delia taille, À. DelUfaille , de Behr et Si- 
mous, est convoquée pour demain. Il est à croire 
que. ce projet de loi sera discuté la semaine pro
chaine.

La commission , nommée pour examiner le
m.. ! .1 .lu mi nt I__ •projet de loi concernant les expropriations pour 

cause d’üühhs publique, s’e • ' - •(------ j --. - est réunie liter. Ce projet
qui ü a etc présente à la chambré qu'après avoir été

ce qui nécessiterait d’autres changemens encore.
Discuter les attributions aujourd hui , c'était donc 
faire à grands -frais de discours et de temps., ce qu'il 
aurait fallu refaire l’année prochaine , et dieu sait 
si la chambre ne perd déjà pas assez de temps eu 
discussions inutiles. Il paraît que les honorables eux- 
tuêmes commencent à s'apercevoir combien tuut 
ce parlage improductif les déconsidère. M. Devaux, 
b propos de la motion de M. Desinanet de Biesuie, 
a dit hier à la chambre des vérités singulièrement 
âpres., et loin qu'il ait excité des murmures , la 
majorité semblait partager son avis. Aussi, quand 
M. Dumortier a demandé la jiarole pour répondre 
à ce que l’orateur, sans nommer personne, avait 
dit de la longueur et de l'inanité des discours, un 
éclat de rire général a retenti dans la salle.

M. Dumoi tter a répondu que. si le» discussions 
étaient longues , la faute en était au gouvernement 
qui n’est jamais d'accord avec lui et ses honora
bles amis. -D où vous eoncluerez , s il vous plaît , 
que, pour que la chambre marche , il faut que le 
gouvernement et les ministres aient toujours jmur 
eux l'unanimité des représeutans. Si vous connais
sez de ces gouvernemens et de ces ministies là , 
vous m'obligerez-de m'envoyer leur adresse.

A propos de ministres , on a remarque , dans 
celte même discussion , que M. d Huai t a plusieurs 
fois parié du court passage du ministère actuel aux 
aff ires. Ceci , joint à quelques autres circonstan
ces que l’on a remarquées . depuis plusieurs jours , 
donnent lieu à des conjectures diverses. Les uns

positivement que le camp de Ryen sera occujiever*
1.. o . ‘r> u-.. _.. . . • ...oui subimoi* de juin. L’armée eu campagne ayant 
des réductions considérables par Ie-dë,*ait des schut 
(erys , le camp se composera jsrobableuieut de If**11’ 
pes des trois divisions d infanterie.

— On apprend de St. Pélersbourg que S. M- Ie,111’ 
pereur a conféré la décoration de I ordre ile a16, 
Anne de a' classe à M. le docteur Everard, médectu 
du jirince d Orange.

— M. le docteur Van Roosbroeck , de Xonvat®» 
en mission .lu gouvernement et actueHeiuen 
Vienne, a été reçu en cette ville , à la ce’lcbre aC _ 
demie José' ‘ e de médecine , maître de le scl*^el 
ophthalmique. Il a dû être autorisé à souteii'f ^

del»■xainens , d'abord par le ministre de liut*|,eJ)
pour 1 Université, et ensuite par le ininistr**

sold

prétendent que depuis le röte des deux ministres 
de l’âncienuie opposition dans l’affaire des échev wisf

guerre pour l’Académie. .Les examens 
deux natures; l'un est tlie'orique et lautre p‘a 

On tire au sort tant l'opération a exécul' r v. 
les questions à résoudre. Chaque opérati“'1 cs ^ 
iioncée par le sou des cloches, -Les exa,l,al1^ ^ 
été faits .en préseuce du ministre Mge 1 4UJ,.' ■,ia 
la promotion , a remercié l’Académie de 1 
liouneur accordé à un de scs cmni’;1"'? $
candidat fut proclamé admis tau* délibérai0 > 
qui est le plus haut grade. . |J-

M. Van Roosbroeck doit bientôt revend
gique.

di Roma, du ® :— On lit dans le J)iario di Roma, uu v - ^
« On vient de découvrir, en -fais?!'* ; • Une

rations dans la sacristie de la ville deiU
magnifique arabesque de Pierre Vaut,ccl 1
plus connu sous le 410111 de Perug>n0 ,.:Jl)eivii>1

» Cette arabesijue représente la ei'êel'8 • ,|0ni-
Jésus; autour de la croche ou 'Ko.il un Sr"" 
brede figures de tout genre, toutes ,e‘u'ïalniue,i
nient belles. Des connaisseurs les °11' plfl*
avec soin et ont déclaré que c'était ul!e 
admirables compositions du célèbre arl‘^' 0a *

» Enhardi par cette première de’c.oifvelll[1iC(,s r»
_ i t- r----------- , »-u ,

creusé plus avant, et on a trouve qm" „pmiil*’ 
.......... • ... •....o I.aille !.terre cuite, qui paraissent d'une l,a,l.l.ei”iie gut*

«__ I....... 1*___ .'i„ x ..... un bill*'** ÜVDans i uu iTeus. était reiiferuie un
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qni certifiait qn'il était réellement l’antenr de | 
’ ^ 'on vient de découvrir, »ino

irabesque qu ________________

Voici le projet de loi presenté par M. le ministre 
.l'intérieur dans la séance du 23 mars, pour 
tablir provisoirement <les péages sur les parties 
n chemin de fer qui serout prochainement livrées

la circulation :
-rl {.r Piwboiiement, en atlendmt <|ne l’expérience 

lit i.iTiiiii 'le fixer d’une minière définitive le* péa e* » per 
tf.oir sur I» l'ont ' susdite, conformément à 1 arl 6 de la I.i 
dll I" mai 1814 , ces pca.-cs ter,ml peiçu-en veitu d uu ar- 
rété loyal jusqu'au t" juillet 1836.

Art l. I e souvernemeiit pourra egalern-nt établir des regle- 
imiir l’exploitai ion et la police de la nouvel e vole.

/ Ait.3. 1 pourra déterminer les peines, conformément à la 
loi du 6 mars 1818 . pour réprimer les iufiactioiis aux dis- 
Liions piisi’l eu vertu de la présente loi.

Ail 4. L proilu t des péage» sera ver-é au trésor . pour 
imir aux dépense» d’eidietien etd'adiiiuii.-tratinn île la roule , 
«ni qu’au rembuiirseiuent des intéréts et des capitaux affectés 
ici (oiiilnictuin

On lit «Jarsles,posé de» motifs de ce projet :
Le iiio.l y de «é ie direct, auquel nous »vont cru devoir 

jioiis ariêt’T, u’ofifre aucun inc«>nvénicnt, mais il pivseittc

Male bourgmestre de Herstal nous prie cTjûsérer 
l'arrête ci*dessous du 9 janvier i8d5 :

Ait f*r. Le copseil communal, :de Herstal est autorisé, 
1° h changer le jour de a foire qui a tu heu annnelhnient 
en cette commune le t8 s^pléihbre, et à la reporter au 
lundi qui precede le t9 du même mois.

Art. 2. A établir en ladite commune une seconde foite qui 
aura lieu le mardi de Pâques de chaque année.

Art. d. Lorsque la prein ère de ces foire» tombera un jour 
férié, elle sei a remise au lendemain.

ETAT CIVIL DE LIEGE, Du 26 Mias.

Nuisso/tces : 6 garçons , 4 fille».
Mariages 8 , savoir : entre Louis Joseph î.eruht, armurier, 

à lichette, et lbeudoimée Bouche, couturière, faubourg St. 
Oill< a — Jean Fiançois Joseph Dubois , sellier rue de la Rose , 
et Gerardine Josephe Defiance , rue Samt Severin. — André 
Jacquemot, adjudaut de batterie, en garnison eu cette ville . 
et Marie Uisuie Vanocyen , sans prof* «ion , à Venloo. — 
Gérard Gilles Arnold , armurier , faubourg Viveguis , veuf 
Dné Josephe Chaumont , et Aime Cuheune I.ambition , jour 
ualièie , faubourg Saint Léonard. — i\';co’ai Antoine Joseph 
Remade, imprimeur , rue Puit* eu Sock , et Marie Josephe

.......... . __ _ Düiiaret , sans profession, rue Large.— Jean Pirere Demoi ,
nr conti» re inappréciable avantage de faire fi uctdier ini- | houilleur, faubourg Samte \V al bürge , et Mane Dister , jour- 
n.ediatemont, au prolit de l’état, toutes les. parties du ehe- , nalière, même faubourg —- Miçliel Mâgnée , »ans juofess ou , 
mm, au fur et à mesure de leur achèvement, et de fournir 
lu gouvernement, par la pratique d'exploitation • tous hs 
îlemtns qui doivent servir à une tarification définitive et à 
II.rédaction de* cahiers de charge» et d«*s regleim’ns de voi
rie, si. [dus tard , le mode d’txploiution par adjudication 
tenait à éne préféré.

Aujourd'hui 1«** péage», les réglemrns , ne sauraient être 
pie j rovisoires et variables , suivant les localité* et le plus 
ou moiiii (iVh’iidue dr§ parties de route qui seront luises en 
tiploitation ; mais cVst parce qu’il ne saurait '*n être autre* 

et que les intérêts de l'etat pounait être gravement 
ïèsé», *i # de prime abo>d, et sans connaître Ica produits 
*x>jcU de la communication , on livrait celle-ci à l’cxj I»ita- 
tii)ii particulière, que le 1110 le de régie par le gouvernement 
doit être préféré.

Vom dire, messieurs , que la section de la route entre 
Brmeiltîs et Maintes pourra probablement être livrée au pu- 
l>;«€ au commencement »lu mois de mai prochain . c'est jus- 

itiflhamineut l’urgence de la loi que j’ai riionucur de 
,oyi présenter , et sur laquelle je me peunets d'appeler vo- 

«éïieuse attention.

TILLE DE LIEGE.
d* procès-verbal di la séance du conseil do régence 

ilu 7 mart 18 15.
Présens : MM. Jamme , ^cronx , Clossef, Robert, Piereot,

, Reliasse, Bajrct , Üelfosse : Huhart et Lefeb<re.
Absens : MM. Naget macker s , RaiKem , «le Belir, de La* 

Buuie, Hi chard, Burlo, Lombard, Frankinet, de Stockhem , 
Bewandr» et Fraucotte.

La «cance eit ouverte à 5 heures et demie de relevée.
La redaction du procès verbal de la séance du 5 est 

•p prouvée.
Ou tut-t en délibération le projet du cahier des charges de 

entre» vise de l’édiiragè au gaz de celte ville et 
^'gs, discuté et adopté en comité général.

a question lüivahte est mise aux voix :
« »dite entreprise sera t elle l'objet d’une adjudisfction publi
que , ou bien consentie de gré à gié ? • 

ne discusdoii ajiprotondie a lieu sur cette question, 
gré ^’US *V0,r SÜU opinion qu il y a lieu de baiter de 
q ^ Su*> Serons déclare qu’il rie votera pas sur cette 

l ll,rt’ l,a*ce qu’il a de» relations avec la maison Gocke* 
dil.il, est la plus avantageuse à la ville , et

de «es fau*

a«j* ),al’l"3 humiliai il se relire de la salle. 
“» 1 lercot il.......

11e de la Cour , veuf de PeU'oiiiilé Degi*r, et Marguerite Hi
laire , sans profession, même rue. — Jean François Hofman , 
sans profession, à Sia.clot , et Jeanne M.ngueiite Lejeune , 
cuisuuèie, quai de la Saurenière.

Péccs : 3 garçon» , 3 filles, 2 homme», 2 femmes , savoir : 
NoëiD. jarr, âgé de 74 ans , couvreur ru paille, au Tiber à 
Liege , époux de Marie Aimé Thumis. — Jean Jac.juei Joi- 
lis , âgé de 72 ans , sans profession , rue Prèmoutré» , époux 
lie Marie Hélène Doblestène. — Malie Françoise Wilé , âgée 
de 83 ans , sans profession , me Vçrtbois. Anne Marie Llio- 
neux, âgée de 83 ans , fripière, rue Féronstrée. veuve eu 2* 
noces de Louis Tlijs,

WILMOTTE-JAMBLIN, Rl’E VINAYE. H'ÎLE , n<> 612 ;
» Liège, fabrique Cliandeliiers d’église , depuis un jusqu'à 5 
pieds de hauteur , et de nouveaux modèles, Christ, Encen
soirs, en cuivre et coinp. , Lampes d’église , Lampes de p.o- 
cession , Croix de procession , Branches de tabernacle , Selle* 
à l’eau be’nile. Couronnes de Vierge, etc., et tout ce qui sert 
à l'ornement des églises. Le tout eu cuivre ou eu composition 
anglaise. ^

ADMINISTRATION
DE

L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES-
Le MEIlCUF.Dl 8 AV1UL , aux 1U heures du matin. le 

notaire FARM ENTIER . procédera en son étude, place du 
Spectacle, à la 1OCATION pour un terme de 3 ans, des 
FOINS croissant, sur les 4* et lots tirs terrains de la Citadelle.

Aux conditions à voir au bureau de la recette des domaines 
en Potiérue , n°75l . et chez ledit notaire. 196

TENTE PUBLIQUE.-
le LUNDI 30 MARS, 9 heures du matin, le notaire 

BERTBANl) VENDBA an MOULIN des PIËTERESES , com
mune de Jupille , 4 PAIBS de MEULES , de moulin à farine 
avre leurs accessoires ( DEUX COUPLES proviennent de 
Stolberg), J lus tous les nslensdes du moulin et deux grands 
bacs en pierre , serrant-d'abreuvoir aux chevaux 440

AVIS POER SURENCHERIR.
Suivant procès veibsi d'adjudication reçu par Me GILKINET 

notaire à Liège, le 21 mars i83p , les BIENS provenant de la 
succession de M. L1XON , en son vivant avocat à Liège, out 
été vendus comme suit, savoir:

2

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

LE 24 MARS 1835 , on a PERDU de Beyne à Ayneux , 
roule dé Liège à Hervé, UN RIDICULE cbrifeiiani une TA
BATIÈRE eu OR. UNE PAIRE DE BOUCLES dOREIL- 
LES en DIAMANTS, UNE PAIRE blUANDOLES, UN 
DÈS eu OR et un BRACELET , etnichi de PIERRES 
FIN ES , ainsi que cl’au Ire» OBJETS de moindre valeur. — 
BONNE RÉCOMPENSE à! la personne qui le» remettra à 
Liège, rue Basse Sauveoicre, n° 832, ou qui parviendrait à 
lés faire découvrir. . ' t73

LA VENTE DHBIIIEUBLES
De Madame KAMOUX nce DFFOOZ , annoncée pour le 

30 MAUS 1835 . dévanl le notàir* GUËNAIit (je résidence à 
Ueimalle sous Huy , est POSTFOSÊË pour cause d’appel du 
jugement d'autorisation. 490
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■naisoh <*' C'are 4UC *u‘ *"ss' a ‘*e‘ relatisns avec U 
Cuh r ! Ve , rdt, mais que cela ne l’empéclie jras de diseu* 
«onset,.64 Çomiùffnaux a.ec une j> usée hbie , et une
• voter'™ ,,™.'J>f'tt|aiitej que par cor.séq mul il n’hé.ilera pas 
la. a'l®c. I» même conviction um l’a animé dan» tout

Il V la ,1,ic'lssiü'' publique.
Lei'* I'1 ln,’,,‘b,es picsens qui votent. 

le.,ri5--“'«de l’appel nominal - dorme six voix pour l'en- 
Oui a 9‘é et quatre puur l'adjudication publique..

"CU.sseï P *’oul co,diacter de gré à gré : MM. Jamiue, 
hliui. 1 .,le.lc<l1 > Déliasse et Lefebvre pour l’adjudication pu.
"r I Md. Ii„ly , Ba,«., , Déliassé rl llubait. ‘

Scrûi » eLI,Se dudit ; éclairage sna donnée de gié à gre , M.
L,'* ;r<*|'i'erid séanct* au conseil. 

lrenr'!^‘ <rr dutlit projet nu cahier des charge* porte que Ten- 
tir «ImC anra *'<>u |!0,,r 20 années qui prendront cour* à 

M U0’“’ de la signalai e .lu contrat.
pense que ce tenue pourrait être à 15 années 

I ! »«‘rail j>|us avantageux à la ville.
“‘bele e t admis par 8 voix contre 3.

M* Ç'dy v *!e f s*è et Hubart ont vol 
H AJy e, H 

'»lion qiubl

nx * n"i‘Ce le motif du sien dans les termes suivans :
* durée d«*'voler P°ur °lue Ia conce.sion ait une
• donné l oir ? °ni,èès , pa.ee q e .M. Cockerill y a subor
* 39francs ,ï^„avla“,a^eus<; q*»’il a faite à la ville du prix de

Al. ScrT* 1,1 , C‘'1

par-

pour ijuinze années, 
bail nioiiveul ce vote sur ce q ie Ia ijudi-

» loin m, .pr fi'0 6' liuuièie peu luit 1300 heures, voler 
* 'hm ,i.. r""p moins lonu ce serait annulier la decision que 

Ce ......• r"I,»,,e le conseil »
DehajSPi **' c8»leuieiit celui de MM. Jainme , Robert et

J dies arbc'es jusques inclus le 9e jont successi vement 
adoptes.
tour extrait conforme :

tt) secrétaire de h régcuce, DEMANT.’

Nous Charles CH0KIEU , juge de paix des cantons Sud 
et Ouest de ta ville de Liège, Coef tiou de la province du 
même nom , ropaome de I» Belgique, ensuite de l'ajqiosi. 
lion de nus scellés sur Ica flirts , titres et papiers de Mon
sieur Hilaire Henri Marie Leon Pellatiuet, dit Bell, ancien 
officier et en dernier lieu mécanicien, demeurant quai d’Avroi, 
canton du sud susdit, décé lé au d t endroit le dix ,murant. né 
à Parme en Italie, tils d’Hugues Pellatiuet . natif de Grenoble 
en Diujdiiné , royaume de France-, H d'Anne Nicva , citons 
tous clamant droit à la succession du dit défunt > comparaître 
muni« de leurs tdres , le vendredi vingt-neuf mai prochain aux 
lieu! heures du matin , par dev lit nous au local de nos séan
ces , situé, rue Mout Saint Maxim , maison cêtée u* 6l 4 au 
dit Liège , j our y être statué ce que de droit.

Pour la connaissance d'un chacun la pi é.-rute sera inséré« 
sur les feuilles publiques de la vdie de Liège.

Donné à -Liège , le 25 mars 4 835. CHOKIER

On fait-avoir que le JEUDI 2 AVRIL (835 , à deox heures 
après midi. il sera procédé devant Monsieur le juge de pa x du 
quartier «le l'e„t le celle ville de Liège , eu son bureau, rue 
Neuve-,'derrière le Palais. n° ''411. J'ar lé ministre do n taue 
BOU4,ANGER , pour ce commis à la VENTE AUX EN
CHERES

D une BONNE et B’iLLE PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE, 
située à la Haute \Vez, cnaiinune de GRlVEGNËK, com
posée d'uiiè in il-oiI de maiti'e porta it le uurm ro 155, bâti
ment séparé par une cour, pour le fermier, grange, écurie, 
étihle , I rairie plantée d'arbres à fiuits.cn plein rapport, hou- 
blinioi,''i,- et terie à labour , d'une contenance de deux bon- 
l'iers trente trois perches 85 aunes métriques, faisant «leux 
bonniers treize' verges giaiutesH’freizè petites, ancienne me
sure nui, compris la.sisedes bâtunens.

.Cctte.pritpriélé.à une denii lieue de Liège sur la grande 
route qui conduit de cette, vil.lq, à Çliautontiitie, Vcrviers, 
Sjia ei l’Allemagne , conviendrait pour la campagne d'un 
rentier, avocat ou homme dé loi , et même par sa proximité 

.de Liège et la facilité des communications pour un établisse
nt nt industriel.

l a mis ■ à |jii\, q„; |oca d’u,ie précédente mise aux en- 
clu r. s avait été tirée à 25 mille francs, est présentement 
ir-d.’ute et fivéte à vingt mi lié francs en sus. des conditions du 
cahier de Coarges , dont on peut prendre connaissance au bu
reau de la justice de paix el en, l’étude du uoUire. (39

31

DÉSIGNATION.
Contenirnc*

des
Terre»

Prix
d'adjudi
cation.

Un jardin appelé la Bombarderie, 
avec rnaisonnelte , situé à Liège,

B. Per. An.

500prt * U porte St. i.aurenî.
Une pièce de terre, she i Boira , 

commune de Glons # lieu dit Jette

0 » »

Faux.
Une pièce de terre » sise même coin-

a 78 47 <450

niune , lieu cl it Champ* de Boirs. 
Une pièce de terre, nommée TEudos 

Pior sise commune de Hogtioul,

• 39 94 800

lieu dit Fond de» Bois.
Une pièce de terre , située en !a 

commune de Vehoux, eu lie» dit

a 53 3(- <20*

aux Haye* de Goureux.
Une pièce de terre * sise même com 

mime , lieu dit CamppgMe de Ve!-

0 24 79 300

roux.
Une pièce de terre , «i*e »u même

O 5 44 [ 409

lieu que !a précédente. • 49 60 *
Une idem même situation/
Une idem même comm. ) Ensemble

O 24 79
( 650

lieu dit sur les Ciépes f
Une p>rce de terre , sise à WalefTes 

St Gcoige», commune des W.ilef-

a 9 80

fus , lieu dit fjnd <^c Hollogue. : 25 46 700
Une Hem, même situation.
Une pièce de terre, sise même com-

43 59 800

n»âne , cuire Celle* et Wa!«ifei. 
Une p.èce de terre , vers Celle»

» 47 95 4350

même commune.
Une idem , même commune , près 

du Vert Fossé, entre Celles e

9 47 44 300

Walefies St. Pierre. .
Une pièce de terre, sise au même

fi 39 24 950

endroit. '0 43 5S (050

38

39

Une renie annuelle et perpétuelle de 59 francs 
25 eeulime-s (28 flqr. Pays Bas.)

Une rente de t 8 franc» 23 cent. (15 florins Bbt 
Liege.)

Une idem de9 francs i t cent. ( 7 flor. 40 sous 
Bbt. Liège.)

Une idem .le 8 francs 95 cent. ( 7 flor. 7 s. 2 I 
Bbt. Liège.)

Une idem de 4 francs 86 cent. ( 4 flor. Bbt.
Lié«"-)

Une idem de 737 litrons 9 dés (3 mnids épeau- 
tre) et une de un petit muid etîïacdonné à 4. 
tr 82 cent

Une idem de 4 rasièrei 91 litrons 39 dés (2 muids 
épeautre.) - ■

Une idem de 368 litror« 55 dés ( 42 setiers 
épeautre.)

245 litrons 70 dés ( 4 muidUne idmi de 
épeautre ) 

Une idem de 
épeautre )

422 litrons 85 dés ( 4 setiers
20

D après les conditions de la vente, toute personne solvable 
pooi ra SU RENCHÉRIR tel lot qu’elle truuvera convenable ,et 

i ■ , * ' ljudication .
inclus le cinq 

Il su»

ce pendant la quinzaine qui suivra la présente a l 
c*-st à dire depuis le 21 mars présent mois jusqu'il)
AVRIL suivant, à charge d'en porter le prix à ut 
de celui auquel il a été adjugé.

Les 4«v , 3" 19« et 20e lots dont Padjud.cstiou a été infirme« . 
seront réèxposés en vente avec les 4’ i ne lus 16' lots qui nut • « 
surenchéris.

S’adresser pour plus amples renseignemens 1 * ‘
juge de paix des quai tiers Sud et Ouest do la VtUe de Liege ,
ou eu l étude dudit M" G ILKINËI, uotauo, 19«



TENTE ©’IMMEUBLES.
LUNDI 30 MARS , dix heures du matin , il sera procédé 

par devant M« CHOK1ER juge de paix du quartier du Sud 
ne la ville de Liege, eu son bureau rue Mont St Martin, 
par le ironisiere de M« RENOZ notaire à Liège, à la VENTE 
aux enchères des IMMEUBLES ci-après désignés dépendant 
‘te la succession de feu M‘ Toby.

Premier lot.
UNE MAISON située à Liège rue du Pont d’Avroy , n° 544.

Deuxième lot.
UNE AUTRE MAISON , située à Liège même rue, n° 545. 

es lieux MAISONS très bien construites sont propres à 
tout genre de commerce.

S’adresser pour les conditions de celte VENTE à M* RENOZ 
notaire à Liège >ue d’Amay , n° 653. 77

MONT ©E PIETE.

TENTE DE LA TERRE 9
ci-devant SEIGNEURIALE de VERLAINE 

SUR OURTE,

ET D’AUTRES IMMEUBLES
JEUDI, 23 AVRIL 1835 , à 2 heures de relevée par devanl 

M. le ]uge de paix du canton du sud de la ville de Liège, en 
son bureau , rue Mont St. Martin, n° 611 , il sera procédé 
par le ministère du notaire DELEXHY, à la VENTE aux■ ! , , ----- — L/LiciL/aïui , a lit aux
hulivisreS eS IMMEUBLES ci-al’lès dignes , possédés par

Premier lot.
m La TERRE de VERLAINE , sur OURTE , commune de 
loliogne, a une lieue au dessous de Barvaux, canton de 
Durbuy . arrondissement de Marche . consistant en un château 
commodément distribué , avec jardins , vergers, bosquets et 
étangs, composant un pourpris agréable et fort étendu?

2e La ferme du château et un moulin à farine , mû par un 
tort ruisseau qui ne tarit jamais r

Tous les bàtiinens sont construits en pierres et brigues 
ration^S ^ ardoisea et se lro“'fent en bon état de répa-

Dans une chapelle contigue au château on célèbre l’office 
divin tous les dimanches et jouis de fêle.

3* 2000 bonuiers, ancienne mesure,‘formant l’ensemble de 
|.,EroP|l,'le et c Iisislant en Jardins, vergers, prairies, terres 
labourables , trieux et bois.

régffieSsbuiSS0,U d ul* bon ral>port et sont aménagés en coupes

4'. 17a francs de rentes annuelles et perpétuelles, dues par 
divers particuliers des enviions, ' ^

Deuxième lot.
Une maison, portant le n° 394, sise à Liège , rue Hors 

Lbateau, tenue en location par le sieur Frenay , tonnelier. 
Troisième lot.

Une maisbn, sise en la même ville rue Grasse Poule n° 430 
occupée par le sieur Herbiet , armurier. ’

S’adresser, pourvoir la propriété de Verlaine, au fermier 
du chateau , et pour prendre inspection du cahier des charges 
a IY1 le juge de paix susdit ou au notaiie DELEXHY , rue St 
oevenn , dépositaire des titres de propriété. 984

ilERCREDI, Ier AVRIL et jours suivans, à 2 heures précises, 
on VENDRA publiquement, dans une des salles de l’établis 
seraent^quai de la Batte, n° 1112), les gages surannés re
çus en janvier 1834

Le mont de-piété prêle pour les bijoux , la vaisselle et les 
objets d’or et d’argent à raison de 4|5 de leur valeur au poids, 
et pour tous les autres effets , à raison de 2i3 de leur éva
luation.

En s adressant directement à l’établissement, on ne paie que 
u p. OjO d’intérêts sur une somme de 400 francs , et seulement 
o p. 0(0 lorsque le prêt excède 800 francs. L’emprunteur n’a 
aucun autre frais à supporter. On peut traiter avec le direc
teur exclusivement, à son domicile à l’établissement.

Ceux (pii se servent de l’intermédiaire des commissionnaires 
jurés du Mont, sont prévenus que le salaire de ces agens est fixé 
d apres le tarif suivant :
Pour un gage d’un franc , 2 cent, de port, 1 cent, de report-

„ J r COMMERCE
Bourse de tienne du \7.mars. — Métalliques . <01 i 

Actions de la banque 1337. * u
Fonds an y lais du 24 war,*. — Cons., ,92 1,8 0.0 u.
0 0,0* hólland. 55 7|8 , Portug. 94 Ij8. Esp, !Srtés‘, 65^000 
Bourse 

fia cour. , 
— Actions

de Paris, du 25 mars. — Rentes, 5 o.
.07 55.-Rentes, 3 p. c. 80 45 fin &r ° 0 

de la banque, 00000 00. — Emprunt de la oil
de Paris, 00000 00. — Rentes de Naples , 97 50 fin C0J 
97 50. - Emprunt Guebl.ard , 48 5j8 , fin courant, 00 0 
- Rente perpétuelle 5 p. c. , 49 5,8, fin cornant 00 
Trois p. c . 30 5,8. fin courant, 00 00 ; différée, 00 0,0 J. 
Cortes 48 3,4 — Portugais , 00 0,0. - d’Haïti, 0 0 0 0 00 - 
Giec, 000.— Emp. belge, 000 0(0, fin cour., 104 hl 
Empr. romain, 99 7,8, fin cour., 99 3,4. -Empr.dela'tlil, 
de Biuxefies , 00.— Banque de B Igique, 420 1,2.— Delti 
dilferee . 19 t,2.—...... .. “ 1 ■ 1

VJ " « V M »

Idem 10 francs à 200 francs, . pour cent de port, 412 p. 0i° de 
report. r 1

Sur l’excédant de 200 francs 4,2 p. % de port, I, 4 p. ». 
de report. r ‘ 1 ' 1

Lorsqu’un gage a séjourné trois mois dans les magasins , l’em
prunteur a la faculté de le faite vendre.

Les frais de vente sont fixés à 5 p 
Liège, le 25 mars 4 835.

Coupons Cortès , 28 3,4. 
bourse d'Amsterdam du 25 mars, — Delte active 55 7,8 00 

Dito, 5 Y. 10) 3,16 00. —Dito Différée, 1 411,8. 
Bill, de chance 25 13,16. — Syndi. d’arnor. 95 ' “
3 1.2 "|o , 79 3,4 00. Contrib. de guerre, 000 0,0 Bill. duS 

’|o, .01 0,0. — Société de comm. ‘nß 'J-u “6 °|o , tôt 0,0. — Société de comm 406 3,8 0. — Bus fi 
et comp. 103 3,4. — Dito 1828 et 1829 , 403 3,4. - C, ci 
H. 1831 , 1833 98 3,4. — Dito ins. au gr. iiv. 6915,16 - 
Dito emp. à L , 5 °|„ , 00 00 - Plus. nég. à L,, 6v 
00 0,0. Dan-m. à Lond. , 00 0,0. — Renie franc. 00 M
— Rente perp. d’Espagne, 00 00,00 — Dito d’Ainsi., 4M
— Duo a Londr., 3 Y. 28 3,4 00. — Dito à Paris, 0 0,0
— Dito à Anvers , Ou 0,0. - Dette diff. d’Esp. à Paris, 20 
0,8. Bons cortes à Lond. 48 15,t6. — Coupons des cortéi, 
00 0|0. — Vienne actions de la banq. , OUOO. — Métalliques, 
99 1,8. — Act. Rot. D« levée, 0. — Dito 2« levee, 427 t|2,
— Lots de Pologne, 425 1,2 0‘). — Naples falcon. 00 0,0.— 
Dito à Londres, 00 — Brésiliens, 85 5|8 000. — Grecs0
— Lots Prussiens 416 5,8.

A LOUER , pour la St. Jean prochain , un bel APPARTE
MENT tout a fait indépendant, avec toutes les commodités 
désirables . écurie , remise, grandes cours , etc., situé rue de
vant les Carmes , n° 377. S’y adresser. 49,

BELLE TENTE DE FUTAYE.
VENDREDI 3 AVRIL 1835 , àliO heures du malin M- 

Lahaut de Melotte rentier à Liège', fera VENDRE à l’en
chère dans son bois de Heron commune et canton du dit 
Héron.

Toute la FUTAYE cro ssant sur (0 bonniers du dit bois 
consistant en gros chênes , poutres et vernes, bois de char
ronnage de toute espèce, frênes, bois blancs, bouleaux, etc.

Le terrain sur lequel se trouve cette futaye , étant loué 
pour être cultivé il ne sera reservé aucun arbre.

A CRÉDIT moyennant caution connue de M« LOUMAYE

»---- n Bourse d'Anvers du 26J mars.

TROIS PLACES DE COMMISSIONNAIRES JURÉS étant Chany es. a v»arts yours. à deux nuis à 3 mois,
vacantes à l’établissement, ceux qui désireraient les obtenir 
doivent adresser leur demande à la commission administrative 
avant le (" mai , chez le directeur, demeuraut quai de la 
Batte, n” 1112, où ils pourront prendre connaissance des obli
gations prescrites par le réglement. 494

Amsterdam.
Lombes.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

t|4 0,0 perte P
12 07 1,2
47 3,8 A
36 1,8
35 Ij2 p

Escompte s

12 00 OiO
47 A
00 0,0
35 t ,4 Ä
ot°.

46‘7,8 A 
35 7,8 ï

Effets publics Belgique. — Dette active, 10.4 t|2 A, ■ 
Idem différée, 44 f,2 i). — Oblig. de l’entp, 9500 P,- 
— Emprunt de 48 mill., 402 0,0 P. 00 - Idem de 12 raid 
000 00. — Idem de 24 mill. , Ü00 00. — Holbmi*. Del 
active, 2 1,2, 000 00. Idem diff., 000 00. - Rente rem 
89 A et 97 3,4 0. — Espagne. Guebb., 48 4,4 000 P. Ut' 
perp. Paris, 3 p. c. , OU OiO 0. Idem. perp. Amsterdam 
3,8 4,2 et A. —Idem diff., t9 3,4 e4 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
100 balles café St. Domingue, et
150 balles coton Géorgie, prix inconnus
60

— —-- -vu.jj’v, I ' > ■ e*. iiivuiiuua<
caisses sucre Havane blond , à florins (9 <[4 entrep' 
national.

«DEVANT

NOUVELLE VENTE PAR ACTIONS
DU

CHATEAU °« PLAISANCE IMPERIAL ,
CONNU SOUS LE NOM DE

THERESIEABAD A MEIDLING,
contigu au célèbre chateau impérial de Schoenbrunn, et évalué judiciairement à

UN MILLION 230,000 FLORINS ,
Les prix en argent affectés à cette vente sont de fl. 250,000 , 30,000, 20,000,15,000 

10,000 , 5,000 , 4,000 , 2,000, 1,000 et jusqu’à 15 florins.
Cette belle et riche propriété, située tout près de Vienne . 

comprend : |o un palais magnifique de 345 appartenions , au
trefois residence d’été de la cour impériale , rapportant un 
"/Cvr an""e de fl- 15.000 , susceptible d’augmentation , avec 

de vastes jardins, qui touchent immédiatement à ceux de 
gchoenbi unn. 2° Un établissement de bains sulfurés, fondé

par l’impératrice Marie Thérèse , lequel attire pendant la belle 
saison un concours immense de visiteurs et rapporte environ 

hua .. e,- . „ tt............ _____________ u;.:
•jw.ow.i un uuuLuut a umiiuiiar uc ytsii mis f ci Idppui ic environ
50.000 florins par an. 3° Une métairie avec des bàtirnens 
d’économie. 4° Un théâtre. 5° Une traiteurie avec de grands 
salons , jardins t caves , glacières , affermée à florins 4,000 par

Le tirage se fera IRREVOCABLEMENT LE 27 AVRIL 1835 A Vienne , 
sous la garantie du gouvernement.

PRIX D’UNE ACTION : 16 FRANCS.
SUR CINQ ACTIONS PRISES ENSEMBLE UNE ACTION FRANCHE EST DÉLIVRÉE GRATIS.

> nun I o C..»____2.
tion après la réception des actions. La liste officielle des ac- 
tions gagnantes, sera adressée franche de port aux action
naires à l’étranger et au bureau de ce journal. Les personnes 
qui désireraient prendre des actions ou recevoir le prospectus 
sont priées d'écrire directement à

mmi REINGANUM, 
banquier, et receveur-general à Francfort s,M

Arrivages au port d’Anvers , du a5 mart.
Le kolf hanovrien Aima Catharina, c. Mengen , V. 3* Ca[ 

linerziel, ch. d’avoine.
La galléasse danoise Providentia, c. Dryer, V. de Gottenbour 

ch. de graine de lin.
La barque noiwégienne Industrie , c. Kentzel , v. * Go 

tenbourg, ch. de bois
Encore une barque anglaise en vue.
Bourse de Bruxelles , du 26 mars.—Belgique. Delte 

55 0(0 Emprunt de 24 mill. . 402 4i4 A. — Actions ée Jn°
ciete générale (5) 800 et P. Société de comm. de cette vin 
121 1,2 el P.Banque de Belgique(5) (20 Ii2(-tP. Hollande.9* 
active . 55 Ou) A ___ lin C...nKlint«rl A fi 4 i A P- PfrpflUactive, 5o 0,U A. —- Espagne. Guebbard , 48 4,4 P. - . 
Anvers 4 p. °,„0. Id. Amsterdam 5 n. °i0 , 48 3|4 ‘t L „ 
j®*1,8 ? P- °to .29 1,4 P. Cortès à Londres, 48 t ,2 et P. 
differee, 20 1,2.

Prix moyen du, froment et du, seigle pe 
tt oisieme semaine du hindi 16 maf‘ 
medi ai mars.

au

fkoment.marchés

Régulateurs. __ , ^
Quant, vend. Prix moyen. Quant, vend. U|Xroc°!

sä rprincipalement du débit de ce, devons contresignée^ parTuf 
Le paiement des act.ons pourra ,e faire en baite sur une 
v.lle de comme.ce, mandat sur la posté ou sur sa disposi-

Il n'est pas nécessaire d'affrunchir.
“ ------ uauquier, ci gcuciai a Trauciort suvl

ioiu’uaux^11 ^a'emen^ s® procurer, parM. REiNGANUM, des actions de lout.s les autres ventes annoncées dans les
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Arlon, 
Anvers, 
Bruges, 
Bruxelles , 
Gand , 
Hasselt 
Liège , 
Louvain, 
Namur , 
Mons ,

Totaux, 
Nota 

d’entrée

330 42 69 7
128 45 59 474
660 44 <8 254

4,770 45 63 488
4,045 <4 62 000

450 45 22 4502
» 44 26 »

2,025 45 56 937
560 44 85 00

4,820 <4 88 570
-r~—‘—• _____— — ----------—

8,788 15 05 4132 9 00
les A“'1 

lilWa. Il résulte du prix moyen tiié ci-dessus que -j] 
ée du froment et du seigle sont, d’après )e8 d'sj> r. 

de la loi du 3( juillet 1834 .savoir : froment , 37-5U 
1000 kilogrammes ; seigle.fr. 21.50 idem.

Prix des grains au marché de Liège du a5
Froment, l’hectolitre, 44 fratics. 45 cent. 
Seigte, id. 9 35

H. Lignac, imp du Journal, rue du Pot-d'.Or , n° 622,


